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23 Septembre 2019 :  Inauguration du 1er NRO à Iholdy en présence de Jean-Jacques Lasserre, 

Président du Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques et du 

Syndicat Mixte La Fibre64, Arthur Dreyfuss, Secrétaire général d’Altice 

France, et Lionel Recorbet, Président de SFR FTTH. Le Communiqué de 

presse de trouve en annexe 3. 

Ce même jour, Comité de Pilotage en présence de Messieurs Lasserre, 

Dreyfuss, Recorbet, Moratille, Dainciart et Parrot concernant les 

modifications souhaitées au contrat de base (règles d’ingénierie, planning et 

découpage, format des livrables et calendrier) 

 

31 Décembre 2019 :  6543 prises inscrites à l’IPE 

 

 I.4 Aménagement du Territoire 

Le périmètre de la Délégation de service public porte sur l’ensemble du Département des Pyrénées 

Atlantiques. 

Le Délégataire aura en charge, sous sa maîtrise d’ouvrage la conception, la construction, le 
financement et l’exploitation du Réseau.  
 
 
Ce projet d’envergure repose sur la mise en place de 68 nœuds de raccordement optique (NRO) 
et le déploiement de plus d’un million de kilomètres d’artères fibre optique à travers le département. 
Il adressera à terme 534 communes et de 226 490 prises. 
 

Prévision de déploiement du réseau : 
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I.5 Développement économique 

 
THD 64 s’appuie sur les entreprises locales pour construire le réseau fibre optique. Plus de 300 
personnes seront mobilisées pour ce chantier d’envergure pour le territoire. 
 
Plus de 200 emplois seront ainsi prévus d’être créés dans les Pyrénées-Atlantiques r pour répondre 
au besoin de main d’œuvre. 
 
Le contrat de délégation de service public prévoit une clause d’insertion portant sur la totalité des 
missions confiées au Délégataire. Ainsi, THD 64 s’engage ainsi à assurer : 
 

• 274 685 heures d’insertion dont 164 811 heures durant les cinq premières années  

• 58 718 heures de formation continue. 
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II Volet Technique 

II.1 Descriptif détaillé et chiffré des études et travaux d’établissement effectués 

 

Les NRO : 

 

Fin décembre, 28 NRO (dont 2 NRO POP USTARITZ /SERRES-CASTET) 
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NRO COMMUNE LOCALISATION NRO

ARM ARAMITS Rue RIPAUDE

ARO ARBONNE Croisement RD255 et Chemin PEROUKAINA

AUR AURIAC Chemin MOUSSEIGNE

AUS POEY LESCAR RD 817 (Centre Commercial - direction Lescar)

BDB BAIGTS de BEARN 1 Chemin des SERRES

CTC
CASTEIDE-

CANDAU

Croisement Route des PYRENNEES et Chemin de 

PALOQUE (parcelle C201)

GU6 GUICHE Rue du BOURG entre les parcelles 61 et 147

OUS IDRON Croisement Ave de TARBES et Ave du STADE

IHO IHOLDY D8 - Le BOURG

LAD
LA BASTIDE-

CLAIRENCE
Chemin rural de BISCARROT

LR6 LARUNS Lieu Dit DEBAT GEDRE - 1 chemin latéral

MQ6 MASLACQ allée des Til leuls

MXU MOURENX Chemin de La CAMPAGNE du BAS

NAY COARRAZE Ave de La GARE - D937

OLO OLORON
Ave Adolfo BIOY CASARES (angle Peugeot et 

Couett Hotel Resto)

ROU JURANCON 43 Avenue Henri IV

IRU
ST PIERRE 

D'IRUBE
Chemin de LANOT

SEC SERRES-CASTET Rue de LARUNS (AV 003)

ARU
SEVIGNAC-

MEYRACQ
Croisement Chemin de La CROUTZ et RD 934

SML LIMENDOUS Rue du BOIS JOLI

UST USTARITZ Chemin ERREPIETA

BAN BANCA Le BOURG

CAM CAMBO Ave d'ESPAGNE 

HAS HASPARREN Rue Pierre BROUSSAIN

HYJ BIRIATOU Route de KURLEKU

PDP ISPOURE Croisement D933 et ALHASTIA

SR6 SARE Croisement Chemin de La PLATRIERE et RD4 

SET
ST ETIENNE de 

BAIGORRY

RD 15 - Direction Irouleguy et St Jean Pied de 

Port
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Nombre de PMs déployés par Communes : 

 

Étiquettes de lignes Somme de NombreLogementsAdresseIPE

CAMBO LES BAINS 1537

SRO-BPI-11477618 59

SRO-BPI-11478097 57

SRO-BPI-11478177 175

SRO-BPI-11478375 119

SRO-BPI-11478517 109

SRO-BPI-11478617 106

SRO-BPI-11478661 13

SRO-BPI-11478954 66

SRO-BPI-11478994 117

SRO-BPI-11479023 129

SRO-BPI-11479156 104

SRO-BPI-11479397 79

SRO-BPI-11479629 107

SRO-BPI-11479695 105

SRO-BPI-11479738 158

SRO-BPI-11479896 34

ESPELETTE 682

SRO-BPI-11520640 27

SRO-BPI-11524638 159

SRO-BPI-11524674 209

SRO-BPI-11524754 205

SRO-BPI-11524834 82

HALSOU 32

SRO-BPI-11554494 32

ITXASSOU 708

SRO-BPI-11517598 122

SRO-BPI-11517676 158

SRO-BPI-11517696 226

SRO-BPI-11557156 202

LARRESSORE 291

SRO-BPI-11520855 174

SRO-BPI-11520974 80

SRO-BPI-11524834 36

SRO-BPI-11554494 1

MONTARDON 122

SRO-BPI-11560834 122

SARE 19

SRO-BPI-11444395 19

SAUVAGNON 577

SRO-BPI-11427221 130

SRO-BPI-11427614 353

SRO-BPI-11428354 94

SERRES CASTET 1031

SRO-BPI-11426955 339

SRO-BPI-11427221 17

SRO-BPI-11427254 98

SRO-BPI-11427294 277

SRO-BPI-11427337 285

SRO-BPI-11427614 10

SRO-BPI-11560834 5

SIROS 142

SRO-BPI-11431998 142

SOURAIDE 411

SRO-BPI-11520554 232

SRO-BPI-11520640 156

SRO-BPI-11524638 23

ST ARMOU 5

SRO-BPI-11560834 5

ST CASTIN 163

SRO-BPI-11560834 163

ST PEE SUR NIVELLE 45

SRO-BPI-11444395 45

USTARITZ 389

SRO-BPI-11349734 114

SRO-BPI-11349754 275

UZEIN 389

SRO-BPI-11427221 32

SRO-BPI-11427815 357

Total général 6543
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Les Consultations de lots diffusées à fin 2019 : 

 

 

II.2 Descriptif détaillé des investissements de raccordement terminaux  

II.2.1 Par modalité de réalisation (par l’usager, par le Délégataire) 

 

Sans objet 

 

II.2.2 Par catégories de raccordement (immeuble, pavillon souterrain) 

 

Sans objet 

 

II.3 Descriptif détaillé des investissements de densification du réseau par plaque FTTH 

 

Sans Objet 

 

Insee Commune STATUT Nom du fichier N° de LOT

Reference 

Consultation

Date Lancement

Consultation

Date Fin

Consultation

64547 USTARITZ DIFFUSEE 64547-USTARITZ 1 201909-64547-LOT01 20190909 20191009

64035 ARBONNE DIFFUSEE 64035-ARBONNE 1 201909-64035-LOT01 20190920 20191020

64495 SAINT PEE SUR NIVELLE DIFFUSEE 64495-SAINT PEE SUR NIVELLE 1 201910-64495-LOT01 20191011 20191111

64496 SAINT PIERRE D IRUBE DIFFUSEE 64496-SAINT PIERRE D IRUBE 1 201910-64496-LOT01 20191011 20191111

64504 SARE DIFFUSEE 64504-SARE 1 201910-64504-LOT01 20191011 20191111

64519 SERRES CASTET DIFFUSEE 64519-SERRES CASTET 2 201910-64519-LOT02 20191011 20191111

64014 AINHOA DIFFUSEE 64014-AINHOA 1 201910-64014-LOT01 20191011 20191111

64410 MOURENX DIFFUSEE 64410-MOURENX 1 201911-64410-LOT01 20191114 20191214

64422 OLORON STE MARIE DIFFUSEE 64422-OLORON STE MARIE 1 201910-64422-LOT01 20191011 20191111

64448 POEY DE LESCAR DIFFUSEE 64448-POEY DE LESCAR 1 201910-64448-LOT01 20191011 20191111

64495 SAINT PEE SUR NIVELLE DIFFUSEE 64495-SAINT PEE SUR NIVELLE 2 201910-64495-LOT02 20191011 20191111

64065 ASCAIN DIFFUSEE 64065-ASCAIN 1 201911-64065-LOT01 20191105 20191205

64160 CAMBO LES BAINS DIFFUSEE 64160-CAMBO LES BAINS 1 201911-64160-LOT01 20191105 20191205

64504 SARE DIFFUSEE 64504-SARE 2 201911-64504-LOT02 20191114 20191214

64065 ASCAIN DIFFUSEE 64065-ASCAIN 2 201911-64065-LOT02 20191114 20191214

64279 ITXASSOU DIFFUSEE 64279-ITXASSOU 1 201911-64279-LOT01 20191114 20191214

64317 LARRESSORE DIFFUSEE 64317-LARRESSORE 1 201911-64317-LOT01 20191114 20191214

64495 ST PEE SUR NIVELLE DIFFUSEE 64495-ST PEE SUR NIVELLE 3 201911-64495-LOT03 20191114 20191214

64527 SOURAIDE DIFFUSEE 64527-SOURAIDE 1 201911-64527-LOT01 20191114 20191214

64213 ESPELETTE DIFFUSEE 64213-ESPELETTE 1 201911-64213-LOT01 20191119 20191219

64256 HASPARREN DIFFUSEE 64256-HASPARREN 1 201911-64256-LOT01 20191119 20191219

64086 AYHERRE DIFFUSEE 64086-AYHERRE 1 201912-64086-LOT01 20191206 20200106

64377 MENDIONDE DIFFUSEE 64377-MENDIONDE 1 201912-64377-LOT01 20191206 20200106

64065 ASCAIN DIFFUSEE 64065-ASCAIN 3 201912-64065-LOT03 20191211 20200111

64134 BONLOC DIFFUSEE 64134-BONLOC 1 201912-64134-LOT01 20191211 20200111

64277 ISTURITS DIFFUSEE 64277-ISTURITS 1 201912-64277-LOT01 20191211 20200111

64016 ALDUDES DIFFUSEE 64016-ALDUDES 1 201912-64016-LOT01 20191211 20200111

64026 ANHAUX DIFFUSEE 64026-ANHAUX 1 201912-64026-LOT01 20191211 20200111

64255 HALSOU DIFFUSEE 64255-HALSOU 1 201912-64255-LOT01 20191211 20200111

64274 IROULEGUY DIFFUSEE 64274-IROULEGUY 1 201912-64274-LOT01 20191213 20200113

64477 ST ETIENNE DE BAIGORRY DIFFUSEE 64477-ST ETIENNE DE BAIGORRY 1 201912-64477-LOT01 20191217 20200117

64485 SAINT JEAN PIED DE PORT DIFFUSEE 64485-SAINT JEAN PIED DE PORT 1 201912-64485-LOT01 20191218 20200118

64543 UREPEL DIFFUSEE 64543-UREPEL 1 201912-64543-LOT01 20191218 20200118
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II.4 Descriptif détaillé des investissements de gros entretien et renouvellement réalisé 

 

Sans Objet 

 

II.5 Etat de l’occupation du réseau pour les différents éléments passifs et actifs 

 

Les chiffres de l’occupation du réseau à fin d’année sont disponibles dans l’annexe 

n°4. 

    

II.6 Etat descriptif détaillé de l’évolution générale de l’état des ouvrages et 

équipements 

 

 

Les matériels (actifs) ont été principalement déployés au cours de l’année, cet état est 

évolutif. 

Il n’est pas prévu pour l’année à venir de gros entretien ni de renouvellement de matériels 

existants. 

 

II.7 Export du système d’information du délégataire 

 
Fichier zip avec les couches BPE/PBO/PM/NRO/CABLES joints en annexe 5. 

 

II.8 Référentiel du réseau couplé avec l’inventaire quantitatif des biens de la 

convention 

 

Voir tableau des immobilisations en partie financière Page 37 

 

II.9 Données descriptives relatives à la couverture du réseau au format SIG 

conformément au format Grace THD 

Sans objet   

 

II.10 Résultats des indicateurs d’engagements de qualité de service 

Sans objet  

CO-BIB RR PE SR7 OLT1T1 OLT2T2 PEU SR12 PEAG NE40 RADIUS

DSP PYRENEES ATLANTIQUES 4 2 1 1 2 2
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II.11 Données techniques relatives au suivi des incidents sur le réseau 

Sans objet 

 

II.12  Résultats des actions conduites en matière de développement durable 

 

Les Chefs de projet, Auditeurs et Responsables de déploiement ont assisté au mois de 

mars 2019 à des Formations sécurité (Habilitation Electriques, Fondamentaux sécurité et 

AIPR) 

Des Plans de prévention et des missions SPS sont également réalisés : 

• Mission CSPS sur chaque chantier de Génie Civil supérieur à 2 jours commandée à 
DEKRA : 64 Missions SPS commandées sur 201-2020 

• Plans de prévention pour l’ensembles des intervenants (SCOPELEC, ERT) et leurs sous-
traitants, avec ajout de chaque nouveau sous-traitant. 8 Plans de prévention établis 

 

La « politique sécurité » résumée 
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III Volet Organisation et moyens 

 

III.1  Organigramme et tableau des effectifs  

 

 

 

Les pourcentages d’ETP évoluent en fonction des priorités métiers dans l’année. 

 

 

 

 

 

Noms Fonctions ETP %

Alain Parrot Direction déléguée 70%

Laurence Piguet Assistante de direction + Relation aux collectivités 70%

Philippe LIOT Relation Collectivités 70%

Laurent Dupuis Directeur Financier 10%

Thomas Brissard Controleur de gestion 10%

Chérif Bessa Gestion Trésorerie et BP 5%

Philippe PRZEDOBSKY VP opérations 10%

Christèle Richard Responsable Cellule déploiement 20%

Julien Roca chef de projet 30%

Pantxo Oronos chef de projet 100%

Stéphane Habasque Auditeur 15%

Said Zerizer VP Maintenance & Sécurité 10%

Axelle Methagi VP Juridique 10%

JF Magne VP Commercial 10%

Jessy Brandon commercial 10%

Abdelkader Messaoud Responsable déploiement 50%

Anne-Cécile Teuler Directrice des déploiements 25%

Fonctions transverses opérationnelles 

(type Carto, Direction Générale)

Fonctions supports Centrales 

DAF, DJ, RH, Réglementation, etc…
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Capital social : €.6 000 000  
  
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels         

Exercice de 10 mois et 23 jours clos le 31 décembre 2019 

A l'attention de l'Associé unique de la société THD64 S.A.S.,   

Opinion 

En exécution de la mission que vous nous avez confiée, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société THD64 S.A.S. relatifs à l’exercice de 10 mois et 23 jours clos le 

31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Ces comptes ont été arrêtés par le Président le 25 mai 2020 sur la base des éléments 

disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 

exercice. 

 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 6 février 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 

profession de commissaire aux comptes. 
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THD64 S.A.S. 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 

le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble 

des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 

notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés à l’Associé unique. 

 

S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 

d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué 

qu’ils feront l’objet d’une communication à l’Associé unique appelé à statuer sur les comptes. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 

ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 

certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 
 
 Paris La Défense, le 29 mai 2020 

 KPMG Audit  
 Département de KPMG S.A. 
  

 Grégoire Menou 
 Associé 
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THD64 

 

Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 6 000 000 euros 

Siège social : 14, allée du Canal – 64600 ANGLET 

RCS Bayonne – 848 061 677 

 

 

 

I.ETATS FINANCIERS 

 

 

 

 

 Bilan - Actif 
 Bilan - Passif 
 Compte de résultat 
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BILAN ACTIF

Période du  01/02/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

du 01/02/2019 du 01/01/2018    
ACTIF au 31/12/2019 au 31/01/2019    

 (11 mois)  (13 mois)

Brut Amort. & Prov Net         % Net         %

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé
Frais d'établissement
Recherche et développement
Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles 1 741 888 27 402 1 714 486 3,18

Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel & outillage industriels
Autres immobilisations corporelles 7 217 973 1 421 7 216 552 13,37

Immobilisations en cours
Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL (I) 8 959 861 28 824 8 931 038 16,55

Actif circulant
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances & acomptes versés sur commandes 16 926 085 16 926 085 31,36

Clients et comptes rattachés 69 413 69 413 0,13

Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 5 304 348 5 304 348 9,83

   . Autres 22 747 462 22 747 462 42,14

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités
Charges constatées d'avance

TOTAL (II) 45 047 308 45 047 308 83,45

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)
Primes de remboursement des obligations                        (IV)
Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)

TOTAL  ACTIF (0 à V) 54 007 170 28 824 53 978 346 100,00

ATRIOM
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BILAN PASSIF

Période du  01/02/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2019     31/01/2019    

 (11 mois)  (13 mois)

Capitaux propres
Capital social ou individuel ( dont versé : 6 000 000 ) 6 000 000 11,12

Primes d'émission, de fusion, d'apport ...
Ecarts de réévaluation
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves
Report à nouveau

Résultat de l'exercice -2 303 763 -4,26

Subventions d'investissement 2 455 760 4,55

Provisions réglementées

TOTAL(I) 6 151 997 11,40

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires convertibles
Autres Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
   . Emprunts
   . Découverts, concours bancaires
Emprunts et dettes financières diverses
   . Divers 15 000 000 27,79

   . Associés

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 112 359 40,97

Dettes fiscales et sociales
   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices
   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 120 0,00

   . Etat, obligations cautionnées
   . Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 10 713 870 19,85

Autres dettes
Instruments financiers à terme
Produits constatés d'avance

TOTAL(IV) 47 826 349 88,60

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 53 978 346 100,00

ATRIOM



THD64
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/02/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

du 01/02/2019    du 01/01/2018    Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT au 31/12/2019    au 31/01/2019    absolue    %   

 (11 mois)         (13 mois)       (11 / 13)

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %

Ventes de marchandises
Production vendue biens
Production vendue services 600 600 100,00                  600 N/S

Chiffres d'Affaires Nets 600 600 100,00                  600 N/S

Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges
Autres produits 0 0,00

Total des produits d'exploitation (I) 600 100,00                  600 N/S

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock (matières premières et autres approv.)
Autres achats et charges externes 1 318 400 N/S            1 318 400 N/S

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements sur immobilisations 28 824 N/S               28 824 N/S

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges
Autres charges

Total des charges d'exploitation (II) 1 347 224 N/S            1 347 224 N/S

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -1 346 623 N/S           -1 346 623 N/S

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations
Produits des autres valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés 68 693 N/S               68 693 N/S

Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V) 68 693 N/S               68 693 N/S

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées 719 382 N/S              719 382 N/S

Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI) 719 382 N/S              719 382 N/S

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) -650 689 N/S             -650 689 N/S

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) -1 997 313 N/S           -1 997 313 N/S

ATRIOM



THD64
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/02/2019  au  31/12/2019  Présenté en Euros

du 01/02/2019    du 01/01/2018    Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) au 31/12/2019    au 31/01/2019    absolue    %   

 (11 mois)         (13 mois)       (11 / 13)

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 306 450 N/S              306 450 N/S

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total des charges exceptionnelles (VIII) 306 450 N/S              306 450 N/S

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) -306 450 N/S             -306 450 N/S

Participation des salariés (IX)
Impôts sur les bénéfices (X)

Total des Produits (I+III+V+VII) 69 293 N/S               69 293 N/S

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 2 373 056 N/S            2 373 056 N/S

RÉSULTAT NET -2 303 763 N/S           -2 303 763 N/S

Perte

Dont Crédit-bail mobilier
Dont Crédit-bail immobilier

ATRIOM
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II. ANNEXE AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 

 

 

 

 Présentation de la Société et faits caractéristiques de l'exercice  
 Règles et méthodes comptables  
 Informations relatives au bilan et au compte de résultat  
 Autres informations 
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1. Présentation de la société et faits caractéristiques de l’exercice 

 
1.1. Présentation de la Société 

Créée le 7 janvier 2019, la société est titulaire d’un contrat de délégation de service public d’une durée 
de 25 ans, attribuée par le Département des Pyrénées-Atlantiques. 

1.2. Faits caractéristiques 

Il s’agit du premier exercice de la société qui a une durée de 11 mois allant du 06 Février 2019 au 31 
décembre 2019. 

A la date de sa création, les titres de la Société étaient détenus, à hauteur de 100 %, par SFR 
Collectivités S.A.S.. 

Le 1 février 2019, SFR Collectivités S.A.S. a fait l'objet d‘un transfert universel de patrimoine à SFR S.A.. 

Le 1 mars 2019, dans le cadre d'un apport partiel d‘actif, SFR S.A. a transféré les titres de la société à 
la société SFR FTTH. 

2. Principes et méthodes comptables 
 
2.1. Principes généraux 

Les comptes annuels ont été élaborés et présentés conformément aux principes et méthodes définis 
par le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2004 modifié par le règlement ANC 2015-06, 2016-07 et 
2018-01 de l’Autorité des Normes Comptables. Les conventions générales comptables ont été 
appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels et aux hypothèses de base suivantes : 

- continuité de l’exploitation,  
- indépendance des exercices,  
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre.  

La règle d’évaluation utilisée pour établir ces comptes est celle des coûts historiques. 

Le principe de continuité d’exploitation a été retenu au 31 décembre 2019 du fait du soutien financier 
de la maison mère SFR FttH S.A.S. à sa filiale. 

2.2. Autres principes et méthodes comptables 
 

2.2.1. Immobilisations 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires).  

Les dépréciations d’actif sont comptabilisées conformément au règlement ANC 2014-03 et ANC 2015-
06. 

 Immobilisations Incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont constituées principalement des droits d’usage du système 
d’information et d’IRU acquis qui sont amortis sur la durée de vie économique des actifs comprise 
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entre 5 et 25 ans. S’il s’agit de biens de retour et selon la convention, ils pourront être amortis à 
caducité sur la durée restante de la convention. 

 Immobilisations Corporelles 

Les immobilisations corporelles sont principalement composées d’équipements techniques amortis 
selon le mode linéaire sur la durée de vie économique estimée des actifs, comprise entre 3 et 25 ans. 
S’il s’agit de biens de retour et selon la convention, ces derniers pourront être amortis selon le mode 
linéaire sur la durée de vie économique estimée des actifs ou pourront être amortis à caducité sur la 
durée restante de la convention.  

2.2.2. Créances 

Les créances sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. La valeur d'inventaire est appréciée au cas par 
cas en fonction des perspectives de recouvrement de la créance et des risques évalués. 

Les clients de la Société peuvent avoir accès aux infrastructures grâce à deux types de contrats : la 
location ou l’acquisition de droits irrévocables d’usage. Ces IRU (Indefeasible Rights ofUse) transfèrent 
à l’acquéreur tous les droits et obligations relatifs à l’usage du bien pour une période fixée 
contractuellement, la société restant propriétaire du bien. 

2.2.3. Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissement sont comptabilisées dans les capitaux propres dans la rubrique 
adéquate au moment de leur perception. Ces subventions sont attribuées par le délégant aux fins 
d’acquérir ou de construire une infrastructure télécom. Les subventions concernent l’acquisition des 
biens de retours. Elles sont amorties et reprises en compte de résultat de manière linéaire sur la durée 
restante de la convention. 

2.2.4. Dettes 

Les dettes sont comptabilisées pour leur valeur nominale. Les emprunts correspondent au prêt 
accordé par SFR FTTH SAS à la Société. 

2.2.5. Produits constatés d’avance 

Dans le cas des Indefeasible Rights of Use (« I.R.U. ») et parfois des locations ou des contrats de 
services, la prestation est facturée d’avance. Le montant de la prestation est alors enregistré en 
produits constatés d’avance et étalé sur la durée contractuelle. 

2.2.6. Chiffre d’affaires 

Les produits sont comptabilisés lorsque les prestations sont réalisées. 

Le chiffre d’affaires est constitué principalement des revenus liés à la vente de droits d’accès à des 
plaques de Home Passed sur la commune de Gravelines, de raccordements de clients finaux via les 
fournisseurs d’accès internet ainsi qu’un récurrent de maintenance sur ces mêmes prises. 
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3. Informations relatives au bilan et compte de résultat 

 

3.1. Bilan — Actif 
 

3.1.1. Immobilisations 

 

 Immobilisations incorporelles 

Cette rubrique comprend :  

- des droits d‘usage et des IRU pour 1 741 888 euros. 
 

 Immobilisations corporelles 

Cette rubrique comprend :  

- des installations et du matériel techniques pour 7 217 973 euros. 

 

  

En euros 31/12/2018 Augmentation Diminution 31/12/2019

Immobilisations incorporelles 1 741 888          1 741 888          
Immobilisations corporelles 7 217 973          7 217 973          
Immobilisations financières -                       

Total -                       8 959 861          -                       8 959 861          

Variations des amortissements et des dépréciations

En euros 31/12/2018 Augmentation Diminution 31/12/2019

Immobilisations incorporelles 27 402                27 402                
Immobilisations corporelles 1 421                  1 421                  
Immobilisations financières -                       

Total -                       28 823                -                       28 823                

Variations nettes des immobilisations

En euros 31/12/2018 31/12/2019 Variations

Immobilisations incorporelles -                       1 714 486          1 714 486          
Immobilisations corporelles -                       7 216 552          7 216 552          
Immobilisations financières -                       -                       

Total -                       8 931 038          8 931 038          -                       
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3.1.2. Créances 

Les différentes créances se décomposent de la sorte :  

- Les créances clients nettes et comptes rattachés s‘élèvent à 69 413 euros. 
- Les créances de TVA pour 5 304 348 euros 
- Du compte courant avec SFR FTTH pour 22 747 462 euros. 

 
3.1.3. Avances et acomptes fournisseurs versés 

Dans le cadre de l’activité de déploiement des prises, la DSP a versé un acompte sur commande 
représentant 40% du prix total auprès de SFR FTTH,  pour 16 926 085 euros. 

 
 
3.1.4. Echéancier des créances 

 

 

3.1.5. Produits à recevoir 

 

3.2. Bilan – Passif 
 

3.2.1. Capital social 

 

 

  

En euros Motant brut
Part à moins 

d'un an 
Part à plus d'un 

an 
Créances clients et comptes rattachés 69 413                69 413                -                       
Autres créances 5 304 348          5 304 348          -                       
Groupe et associés 22 747 462        22 747 462        
Charges constatés d'avance -                       

Total 28 121 223        28 121 223        -                       

En euros 31/12/2019

Créances clients et comptes rattachés 69 413                
Autres créances

Total 69 413                

En euros
Nombre 
d'actions

Valeur 
nominale

Valeur total

A l'ouverture de l'exercice
A la clôture de l'exercice 6 000 000          1                          6 000 000          
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3.2.2. Capitaux propres 

 

(1) « Débiteur - / Créditeur + » 

(2) « Augmentation + /Diminution - » 

 

3.2.3. Subventions d'investissement 

Conformément à la convention de concession, le délégant s’est engagé à participer, pour partie, au 
financement de l’infrastructure départementale selon un calendrier précis. 

Au 31 Décembre 2019, le montant total des subventions d’investissement perçues par la société 
s’élève à 2 455 760 euros. 

3.2.4. Emprunts et dettes financières 

Les emprunts et dettes financières diverses s’élèvent à 15 000 000 euros et sont composés d’un 
contrat de financement à long terme avec SFR FTTH. 

3.2.5. Dettes 
 

 Les dettes fournisseurs et comptes rattachés s'élèvent à 24 113 925 euros. 
 Les dettes sur immobilisations et comptes rattachés s’élèvent à 8 712 304 euros. 
 Les dettes de TVA s’élèvent à 120 euros. 

 
3.2.6. Echéancier des dettes 

 

  

En euros 31/12/2018
Affectation du 

résultat
Résultat de 
l'exercice

Distribution de 
dividendes

Augmentation 
Diminution

(2)
31/12/2019

Capital social 6 000 000        6 000 000        
Réserves -                     
Report à nouveau (1) -                     
Dividendes distribués -                     
Résultat 2 303 763 -         2 303 763 -       
Subvention d'investissement 2 455 760        2 455 760        
Provisions réglementées -                     

Total -                       -                       2 303 763 -         -                       8 455 760        6 151 997        

En euros Motant brut
Part à moins 

d'un an 

Part à plus d'un 
an et moins de 

5 ans

Part à plus de 5 
ans

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit -                       
Emprunts et dettes financières divers 15 000 000        -                       -                       15 000 000        
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 112 359        22 112 359        -                       
Dettes fiscales et sociales 120                     120                     -                       
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 10 713 870        10 713 870        -                       
Autres dettes -                       
Produits constatés d'avance -                       

Total 47 826 349        32 826 349        -                       15 000 000        
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3.2.7. Charges à payer 

 

 

3.3. Compte de résultat 

 

3.3.1. Résultat d’exploitation 
 

 Produits d’exploitation 

Les produits d’exploitation s’élèvent à 600 euros et se composent essentiellement du chiffre d’affaires. 

 Charges d’exploitation 

Les charges d’exploitation d’un montant de 1 347 224 euros se composent principalement :  

- d'autres achats et charges externes pour 1 318 400 euros,  
- de dotations aux amortissements pour 28 824 euros. 

Le résultat d’exploitation est une perte de 1 346 623 euros. 

3.3.2. Résultat financier 

Le résultat financier est une perte de 650 689 euros et se compose des produits financiers liées au 
compte courant avec SFR FTTH et des charges d’intérêts sur compte courants de trésorerie. 

3.3.3. Résultat exceptionnel 

Le résultat financier est une perte de 306 450 euros et se compose des pénalités de retard. 

3.3.4. Impôt sur les bénéfices et résultat net 

Le résultat net est une perte de 2 303 763 euros. 

 Ventilation des impôts entre résultats courants et résultats exceptionnels 
 

 

En euros 31/12/2019

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 819 324             
Dettes fiscales et sociales 120                     
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8 712 304          
Autres dettes

Total 9 531 748          

Net
Résultat avant 

impôt
Participation Impôt (1)

Résultat 
comptable

Courant 1 997 313 -       1 997 313 -       
Exceptionnel 306 450 -           306 450 -           
TOTAL 2 303 763 -       -                 -                 2 303 763 -       
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 Exercice clos au 31/12/2019 

 Dette future d'impôt 

L'impôt différé est calculé au taux d'impôt de 28%. 

En milliers d'euros 

 

4. Autres informations 
 
4.1. Effectif 

La Société n'a employé aucun salarié au cours de l'exercice écoulé. 

4.2. Engagement hors bilan 

Engagement reçu : La Société bénéficie du soutien de la société mère SFR FTTH SAS jusqu’au 31 
décembre 2020 qui s’engage à permettre à la Société de faire face à ses engagements.   

4.3. Intégration fiscale 

Néant. 

4.4. Transactions entre parties liées 

Les transactions entre les parties liées ont été conclues à des conditions normales de marché. A ce 
titre, elles ne nécessitent pas d’informations complémentaires visées à l’article R. 123-198—1 1° du 
Code de commerce. 

4.5. Comptes consolidés 

Depuis le 1er mars 2019, les comptes de la Société sont consolidés par intégration globale dans les 
comptes consolidés de la société SFR FTTH SAS.  

SFR FTTH SAS : 124 Boulevard de Verdun – 92400 Courbevoie – RCS Nanterre 844 717 587 

4.6. Filiales et participations 

Néant. 

  
  

5. Evènements postérieurs à la clôture 

  

 Epidémie COVID 19 

La mise en place des mesures de restrictions de sortie, de distanciation et de limitation des activités 
non essentielles implique une baisse conséquente des projets de déploiement et a conduit les 

Net BASE IMPOT

Accroissement de la dette future d'impôt -                     -                  
Autres différences temporaires 
Déficits fiscaux reportables 2 304                645                
Allègement de la dette future d'impôt 2 304                645                
TOTAL GENERAL (créance nette future d'impôt) 2 304                645                
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 Exercice clos au 31/12/2019 

opérateurs clients de SFR FTTH à réduire puis suspendre les raccordements clients (réalisés à leur 
domicile). L’impact sur l’activité économique et commerciale de la Société dépendra de la durée et 
l’intensité de ces mesures. 

A ce stade, la Société anticipe un impact sur la tenue des engagements contractuels : les contrats 
conclus avec les collectivités dans le cadre de Délégations de Service Public engagent la Société dans 
le déploiement des réseaux en matière de volume et de respect d’échéances.  Des retards de 
déploiements sont prévisibles dans ce contexte, même s’il n’est à date pas possible de les quantifier. 
Les dispositions relatives aux conséquences dans le cas de force majeure sont spécifiées dans chaque 
contrat et permettront un traitement juridique approprié des événements. Compte-tenu du caractère 
récent de la crise épidémique et de la durée indéterminée des mesures de confinement en place, la 
Société ne dispose pas d’un recul suffisant pour en chiffrer les impacts comptables et financiers. 

  

Les éléments suivants permettent toutefois de mitiger fortement le risque de continuité 
d’exploitation : 

 Position de trésorerie significative ;  
 Ligne de crédit senior sécurisée au niveau du groupe SFR FTTH pour satisfaire les besoins 

d’investissements  







































  

    

  
CONVENTION AFEST FIBRE OPTIQUE  

RESEAU THD 64  
Entre   
GRETA CFA Aquitaine 

Lycée Camille Jullian 

29, rue de la Croix – CS 11235  
33074 BORDEAUX CEDEX  
SIRET 19330023300031  
Représenté par le Chef d’Établissement Support, Monsieur Didier GUILBAULT,   
Ci-après désigné, “ GRETA-CFA”  
D'une part  
 

Et  
THD 64   
Etabli 14 allée du Canal   
64600 ANGLET  
Immatriculation au RCS, numéro 848 061 677 R.C.S. Bayonne  
Représenté par son Président, Monsieur Lionel RECORBET  
Ci-après désigné, THD 64  
Le Syndicat Mixte La Fibre64,  
Syndicat Mixte Ouvert,    
établi au 64, avenue Jean Biray 64058 PAU Cedex 9 (siège social)  
SIRET 20008126300028  
Représenté par son Président, Monsieur Jean-Jacques LASSERRE  
Ci-après désigné, “Syndicat Mixte La Fibre64”  
D'autre part  
  
PRÉAMBULE  
Le déploiement de la fibre optique représente une véritable opportunité économique pour le 
territoire. En effet, l’investissement lié à la mise en place du réseau « Fibre optique » estimé à  
377 M € doit pouvoir irriguer au maximum l’économie locale. C’est pourquoi, dans sa négociation pour 
retenir l’opérateur en charge de la réalisation et de l’exploitation du réseau d’initiative publique en 
mode concessif, le Département et les EPCI se sont attachés à ce que les entreprises du territoire 
participent au projet.  
  
En l’occurrence, il a été demandé au Délégataire THD 64 filiale de XP Fibre, de réserver au minimum 
5% de leur besoin de main d’œuvre pour l’insertion et la formation. Cependant, au-delà de la 
problématique d’insertion, l’envergure du projet nécessite de mobiliser une ressource humaine locale 
qualifiée en quantité suffisante afin que les opérateurs réduisent le recours à des personnels extérieurs 
à notre territoire. C’est pourquoi il a été créé un fonds de soutien au développement de l’insertion et 
de la formation au titre du déploiement et de l’exploitation du Réseau en application de l’article 4.5 
de la Convention de Délégation de Service Public relative à la conception, à l’établissement et 
l’exploitation du réseau Très Haut Débit des Pyrénées Atlantiques et son Annexe 11.   
 



Dans ce contexte, les organismes de formation, le GRETA-CFA et CENTRE PERF, se sont associés en 
2019 avec des entreprises sous-traitantes mobilisés pour répondre à un appel à projet de formation 
en situation de travail (AFEST) de la région Nouvelle-Aquitaine. Dès 2019, le Syndicat Mixte a soutenu 
le 1er appel à projet d’action de formation en situation de travail (AFEST) pour la fibre optique.  
 

Le GRETA-CFA d’Aquitaine, THD 64 et le Syndicat Mixte La Fibre64 ont donc souhaité se rencontrer à 
nouveau afin de réitérer ce soutien financier et organiser par la présente ses conditions d’octroi et de 
mise en œuvre.  
 

ET IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
  
  

I. OBJET  
La présente convention a pour objet le soutien financier du Syndicat Mixte La Fibre64 et THD 64, pour 
la réalisation de l’action de formation en situation de travail pour le déploiement de la fibre optique. 
Cette formation repose sur :  

o Une phase immersive de mise en situation de travail permettant à l’apprenant de se 
former et acquérir une expérience : 74% de temps en entreprise, 26% en centre de 
formation,  
o Une phase d’analyse réflexive, de confrontation de son activité avec un tiers au regard 
des attendus de l’activité ; phase diffuse tout au long de l’AFEST,  
o Une ingénierie pédagogique conduisant à une formalisation des apprentissages, à une 
structuration des contenus, 
o Une ingénierie d’accompagnement de l’apprenant par un « référent », 
accompagnateur formé par le CAFOC.  

Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes éloignées de 
l’emploi et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. Sont notamment 
concernés, les demandeurs d’emploi, jeune ou adulte, de longue durée, les personnes reconnues 
travailleurs handicapés, les habitants des quartiers politique de la ville ou des zones revitalisation 
rurale, les jeunes sortis sans qualification à l’issue de leur scolarité ou sans expérience professionnelle, 
etc.  
Il s’agit de former au total, 20 personnes réparties en deux groupes de dix. Un premier groupe pour la 
période du 15 mars au 18 juin 2021, et un second groupe pour la période du 06 septembre au 15 
décembre 2021. La durée totale du parcours est de 462 heures réparties comme suit : 

- 119 heures en présentiel 
- 343 heures en entreprise 

  
II. AIDE FINANCIERE ET MODALITES DE RÈGLEMENT  
La présente Convention a pour objet la participation financière du Syndicat Mixte La Fibre64, au moyen 
du fonds insertion formation emploi aménagement numérique financé par THD 64 filiale de XP Fibre, 
à la réalisation du projet précité, à hauteur d’une somme de 16 095,00 euros (seize mille quatre-vingt-
quinze euros) soit 17,6% du budget total arrêté à 91 480,00 € (budget en annexe1) financés comme 
suit.  
 

Plan de financement :  
 

Région nouvelle aquitaine 63 585,00 € 

Auto-financement GRETA CA 11 800,00 € 

Syndicat Mixte - La Fibre64 16 095,00 € 

Total  91 480,00 €  



 

L’aide financière mentionnée à l’article I ci-dessus fera l’objet de trois versements, à savoir :  
• Une avance de 8 047,50 euros (huit mille quarante-sept euros et cinquante centimes) à 
la signature de la présente convention, 
• 4 023,75 euros (quatre mille vingt-trois euros et soixante-quinze centimes), soit 25% à 
l’achèvement de la première session de formation, 
• Le solde soit, 4 023,75 euros (quatre mille vingt-trois euros et soixante-quinze 
centimes), à la fin du projet sur présentation d’un bilan technique et financier.  
 

Les versements sont effectués par virement sur le compte ouvert au nom de GRETA-CFA au moyen de 
mandats administratifs.   
Le Syndicat Mixte La Fibre64 peut solliciter toutes les pièces justificatives nécessaires au contrôle et au 
versement de la subvention allouée. Les documents administratifs et financiers ainsi que le bilan de 
l’action devront être certifiés par le représentant de Perf.  
Le Syndicat Mixte La Fibre64 peut suspendre ou diminuer le montant des versements ci-dessus, 
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement des sommes déjà versées, en 
cas de non-exécution, de retard significatif ou de modifications substantielles des conditions 
d’exécution des présentes par le GRETA-CFA.  
 

III. OBLIGATIONS GÉNÉRALES  
Le GRETA-CFA garantit la sincérité des éléments produits pour la réalisation du projet d’action de 
formation en situation de travail pour le déploiement de la fibre optique. Il garantit que le montant de 
la subvention de La Fibre64 sera obligatoirement et entièrement investi dans la réalisation de cette 
action. 
Les Parties s'obligent mutuellement à se tenir informées des difficultés éventuellement rencontrées 
dans la réalisation du projet visé à l’article I, pour qu'ensemble elles puissent rapidement décider des 
solutions adaptées à la résolution des problèmes concernés. Toute modification technique, financière 
ou calendaire du projet devra faire l’objet d’une information à La Fibre64 dans les meilleurs délais.  
 

IV. COMMUNICATION  
Le GRETA-CFA devra signaler la participation du Syndicat Mixte La Fibre64 et de THD 64 filiale de XP 
Fibre à l’exécution du projet d’action de formation en situation de travail pour le déploiement de la 
fibre optique. Cette mention devra apparaître dans des caractères d'importance au moins équivalente 
à celles faisant état des autres personnes ou organismes participant au financement du produit 
soutenu.  
La promotion du présent accord sera assurée conjointement par les trois Parties. Il est bien entendu 
que cette collaboration ne pourra pas faire l’objet, sur quelque support que ce soit, d’une 
communication de nature événementielle ou promotionnelle à la presse écrite, générale ou 
spécialisée, télévisée, radiophonique, numérique ou en ligne, sans en avertir préalablement l’autre 
partie qui pourra réserver leurs autorisations respectives si elle le juge utile.  
Le Syndicat Mixte La Fibre64 et THD 64 filiale de XP Fibre pourront réaliser des prises de vue et des 
enregistrements sonores pour communiquer sur les métiers de la fibre optique et ce, sans 
contrepartie financière.  
 

V. DATE ET EFFET  
La présente convention prend effet à sa date de sa signature pour une durée d’un an.  
 

VI. LITIGES  
En cas de contestation sur la validité, l'interprétation ou l'exécution du présent contrat, le tribunal 
administratif de Pau est seul compétent.  
Fait en deux exemplaires originaux dont un pour chacune des Parties,   
 
 



 
 

A Pau le  
 

 

Pour le GRETA-CFA Pour THD 64 Pour le Syndicat Mixte La Fibre64  

  
 

  

Convention acceptée et transmise Convention acceptée et transmise Convention acceptée et transmise  

  
 

  

Le Chef Établissement 
Support, 

 Le Président,                      Le Président, 
  
  
  

 
  

Didier GUILBAULT Lionel RECORBET              Jean-Jacques LASSERRE   
 
  



 

  
Annexe1 – Budget prévisionnel  

  
          

  

DEPENSES MONTANT 

Dépenses éligibles  91 480,00 

Dépenses d'ingénierie  
(ingénierie de mise en œuvre de la 

formation…) 
26 800,00 

dont ingénierie de mise en œuvre de l'action 17 800,00 

dont ingénierie de mise en œuvre de la formation 
(OF…) 

9 000,00 

Coût Pédagogique pour la formation du/ des 
formateur(s) interne(s) AFEST (hors 

rémunération) 
4 800,00 

Coût Pédagogique pour la formation externe 

des apprenants 
36 580,00 

Frais Pédagogiques AFEST (en Entreprise) 21 800,00 

Salaire brut chargé du formateur interne AFEST 
(indiquer le taux horaire et préciser le mode de 
calcul) 

20000 

Fournitures administratives et matériels 
pédagogiques  non amortissables 

1 800,00 

Autres dépenses (à préciser)   

Frais d'évaluation 1 500,00 

Dépenses non éligibles  
(à préciser) 

  

TOTAL DEPENSES 91 480,00 

 

 

 

 



RECETTES  

 

Coût 

de l'action 

Dont cofinanceur 4 
La Fibre64 THD64 

 Taux 
Montant 
de l'aide 

Phase 1 - Ingénierie 26 800,00 € 0,00%   

Phase 2 - Formation 

Formation du formateur 
interne AFEST 

4 800,00 € 0,00%   

Formation externe pour 
les apprenants 

36 580,00 € 44,00% 16 095,00 € 

Formation En Situation 
de Travail des 
apprenants en 

entreprise 

21 800,00 € 0,00%   

Phase 3 - Evaluation 1 500,00 € 0,00%   

Dépenses non éligibles  0,00 €     

Total   91 480,00 € 17,59% 16 095,00 € 

 







No

commande

Code

postal

Date de

résiliation

Date d'activation

en LTE

Nombre de jours

de coupure

Statut

fin FRS

WIB001062 64350 17/09/2020 29/01/2021 134 Migré LTE 77,36 €

OZN007151 64120 28/10/2020 18/12/2020 51 Migré LTE 29,44 €

WIB008749 64410 13/08/2020 24/09/2020 42 Migré LTE 24,25 €

WIB011532 64410 13/08/2020 24/09/2020 42 Migré LTE 24,25 €

WIB002586 64410 03/11/2020 26/11/2020 23 Migré LTE 13,28 €

OZO010194 64330 11/08/2020 02/09/2020 22 Migré LTE 12,70 €

WIB005191 64460 10/08/2020 29/08/2020 19 Migré LTE 10,97 €

WIB000956 64350 11/08/2020 29/08/2020 18 Migré LTE 10,39 €

OZO078271 64120 20/10/2020 05/11/2020 16 Migré LTE 9,24 €

OZO072843 64190 08/09/2020 24/09/2020 16 Migré LTE 9,24 €

WIB001135 64330 13/08/2020 29/08/2020 16 Migré LTE 9,24 €

OZO066525 64330 10/09/2020 25/09/2020 15 Migré LTE 8,66 €

WIB003914 64330 10/09/2020 25/09/2020 15 Migré LTE 8,66 €

WIB007454 64230 21/10/2020 04/11/2020 14 Migré LTE 8,08 €

OZO059436 64120 23/09/2020 06/10/2020 13 Migré LTE 7,51 €

WIB004059 64120 23/09/2020 06/10/2020 13 Migré LTE 7,51 €

WIB010738 64120 23/09/2020 06/10/2020 13 Migré LTE 7,51 €

WIB007187 64330 14/09/2020 25/09/2020 11 Migré LTE 6,35 €

WIB006992 64560 19/10/2020 29/10/2020 10 Migré LTE 5,77 €

WIB011047 64190 08/09/2020 17/09/2020 9 Migré LTE 5,20 €

OZO061452 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

OZO070763 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB005850 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB004039 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB007621 64120 12/10/2020 20/10/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB006028 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB004747 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB002176 64190 08/09/2020 16/09/2020 8 Migré LTE 4,62 €

WIB009130 64800 26/10/2020 01/11/2020 6 Migré LTE 3,46 €

WIB011726 64800 26/10/2020 01/11/2020 6 Migré LTE 3,46 €

WIB009051 64800 27/10/2020 01/11/2020 5 Migré LTE 2,89 €



WIB011668 64800 26/10/2020 31/10/2020 5 Migré LTE 2,89 €

WIB010572 64800 27/10/2020 01/11/2020 5 Migré LTE 2,89 €

WIB011313 64800 27/10/2020 01/11/2020 5 Migré LTE 2,89 €

WIB004411 64800 27/10/2020 31/10/2020 4 Migré LTE 2,31 €

WIB006857 64260 27/10/2020 31/10/2020 4 Migré LTE 2,31 €

WIB005265 64800 27/10/2020 31/10/2020 4 Migré LTE 2,31 €

OZO065706 64260 05/11/2020 05/11/2020 0 Migré LTE 0,00 €

OZO097742 64410 20/10/2020 20/10/2020 0 Migré LTE 0,00 €

WIB006494 64460 31/10/2020 31/10/2020 0 Migré LTE 0,00 €

620

Prix abonnement 17,32

TOTAL GRATUITÉ APPLIQUÉE 357,95 € 357,95 €

Jours de gratuité




















